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«Le sacerdoce des prêtres est si grand, si divin qu’il semble qu’il ne peut y en avoir de plus grand ni de plus divin. Et cependant, il y en a un, qui pour ainsi dire, le 
surpasse : celui de travailler à la sanctification des ecclésiastiques, ce qui est sauver les sauveurs, paître les pasteurs, obtenir la lumière à ceux qui sont la lumière du 

monde, et sanctifier ceux qui sont la sanctification de l’Eglise. » (St Jean-Eudes) 

Ambiance de Béthanie 
 Sanctifions nos foyers, pour la sanctification des prêtres 
                   Il est bon de rappeler l’intérêt de notre œuvre 
encore trop peu développée et menacée par la routine ou 
l’inconstance, à l’heure où, la Congrégation pour le clergé 
promeut l’adoration eucharistique pour la sanctification des 
prêtres et la maternité spirituelle. 
 
                   Née de la souffrance d’un monde bientôt com-
plètement déchristianisé, l’œuvre des foyers adorateurs 
souhaite enfanter des prêtres à l’Eglise et des âmes à 
Dieu (image caricaturale d’un apostolat bien plus étendu). 
La beauté de sa mission est sans égal et mérite l’intérêt de 
tous, d’autant plus qu’elle est à la portée de tous. 
                   L’heure sainte au sein du foyer consacré au 
Sacré Cœur palie une adoration du Très Saint Sacrement 
devenue pour beaucoup impraticable, surtout sur une chaîne 
de 72heures. Cette heure sainte réparatrice veut attirer la 
miséricorde de Jésus, par le cœur de Marie, sur les in-
tentions évoquées explicitement ou non.   
                   L’efficacité de cette œuvre réside en la solidité 
de sa chaîne dont les maillons restent fidèlement soudés 
l’un à l’autre, chaque mois plus aimantés et échappant à 
l’usure du temps. Soit en pratique, fidélité à l’heure sainte 
sans lassitude et croissance dans la vertu. 
                   Le Sacré Cœur intronisé en notre foyer, outre sa 
protection assurée, nous engage à ne rien faire qui déplaise 
à son regard et à exercer sous l’égide de l’humilité, plus 
particulièrement les vertus de pauvreté, chasteté, obéis-
sance. Ces trois conseils sont en effet pour tous, quoique de 
façon différente, le code de la perfection. Puissent nos ef-
forts mériter pour les prêtres ces vertus à l’état héroïque, 
eux qui sont plus particulièrement appelés à les pratiquer 
pour toucher les cœurs les plus endurcis. 
 

Notre œuvre n’est pas encore connue des autorités 
romaines ; elle est née et a grandi par l’inspiration de la 
Providence. Réjouissons-nous des encouragements qu’elle 
peut trouver en plus d’un passage de l’exhortation de la 
Congrégation pour le clergé (sur laquelle nous revien-
drons). Que ce besoin exprimé par l’Eglise ranime notre 
ferveur et suscite de nouveaux foyers adorateurs ! 

          Pour les pécheurs  
   Pour une mère de plusieurs enfants, divorcée à la vie 
dissolue, délivrée providentiellement d’une très lourde 
épreuve (avant même que nous n’ayons eu le temps de 
prier pour elle : « grâce reçue » ? Deo gratias !) Prions 
pour que, profitant de ce soulagement, elle ait la force de 
se ressaisir et donne à ses adolescents, baptisés depuis 
peu, l’exemple d’une vie chrétienne authentique. 

-   Pour une âme âgée en voie de perdition, qui ne respire 
que haine et mensonge. Prions pour que Dieu la mette au 
pied du mur avant qu’il ne soit trop tard et fasse ainsi 
éclater son infinie miséricorde. 

-   Pour une personne qui, face à l’épreuve, plonge dans 
l’alcoolisme. Prions pour que, crucifiant sa volonté 
propre, elle s’abandonne à la Providence de son Père cé-
leste qui lui envoie cette épreuve afin que, gagnant en mé-
rites et en sainteté, elle vive davantage dans l’intimité de 
« Crucifié par amour ».  

-  Pour un jeune homme qui vient de rencontrer des catho-
liques pratiquants et qui a soif de vérité. Prions pour que, 
découvrant l’Amour miséricordieux, il aille jusqu’au bout 
de son cheminement et rayonne à son tour. 

-  Pour un couple marié dont l’épouse est presque athée. 
Prions pour que le mari voie avec bonheur la maman de 
ses enfants se convertir et les éduquer chrétiennement. 

      Le mot de Monsieur l’abbé 
Les intentions ecclésiales 

 
- Pour deux prêtres défunts 

Approuvant la dévotion au Sacré-Cœur le pape 
Clément XIII affirmait en 1765 qu’elle « n’a pour ef-
fet que de renouveler symboliquement le souvenir du 
divin amour ». Sainte Marguerite Marie s’exprimait 
ainsi : « Ce cœur aimant que nous honorons, c’est 
l’amour de Jésus sous la figure de son cœur de chair ». 
Le cœur est le symbole réel de l’amour, et puisque 
Jésus nous a aimés sans mesure, nous avons le droit 
d’accorder au signe sensible de cet amour un véritable 
culte. 

Cet amour de Dieu pour nos âmes peut se résu-
mer par deux paroles du Sauveur : le « Sitio » que Jé-
sus prononçait sur la Croix et cette lamentation au 
Temple quelques temps avant sa Passion : « Si quel-
qu’un a soif, qu’il vienne à Moi et qu’il boive » (Jn 7, 
37). L’accent de cette voix nous confie le secret du 
Cœur miséricordieux du Christ. L’amour du Sauveur 
dans l’évangile est l’expression sensible du même 
amour éternel de Dieu pour nos âmes. Si la loi veut 
que nous l’aimions de toute notre âme et de toutes nos 
forces, c’est que lui-même, le Premier, nous a pressés 
avec une persévérance infinie de répondre à l’amour 
immense qu’il a pour chacun de nous. 

La Sainte Écriture est le récit de la bonté divine 
débordante pour les pécheurs et l’histoire secrète des 
âmes celui de Ses pardons continuels que rien n’a ja-
mais découragés. Dieu voudrait recevoir un véritable 
amour en retour de son affection pour nous. Devant 
cette demande de charité de la part du mendiant cé-
leste, les hommes souvent ferment leur cœur. Cet ap-
pel divin est comparable à une voix qui crie dans le 
désert. 

Croyons à l’amour de Dieu pour nous comme 
nous y invite saint Jean (1Jn 4,16). À cette fin présen-
tons notre cœur à Notre-Seigneur sans y mettre 
d’obstacle. Selon ce conseil de Notre-Dame : « Faites 
tout ce qu’Il vous dira », nous pourrons alors étancher 
cette soif. 



       Les fruits de Béthanie 
« Témoigner c’est déjà remercier » 

 
                    Rappel 

Vous trouverez ci-jointe l’enveloppe omise le mois 
dernier en vue de recueillir vos dons pour la célébra-
tion des trois messes mensuelles. Vous pouvez la re-
mettre à votre correspondant ou la déposer dans la boîte 
aux lettres des foyers adorateurs. Merci. 

                
                     N’oubliez pas… 
                      de lire 
   « Les foyers adorateurs, statuts et âme de l’œuvre »  
          A commander auprès de votre correspondant. 
 
                    Le saviez-vous ? 
 

Le Pape Jean-Paul II, fonda, il y a plusieurs années, 
dans le Vatican, un monastère de sœurs cloîtrées appe-
lées à prier pour ses intentions de souverain Pontife. 

 En effet, il était convaincu de la fécondité des mères 
spirituelles pour les prêtres, œuvre trop peu connue, à 
peine comprise, donc peu vécue malgré son impor-
tance vitale et fondamentale 

Dans le sens le plus vrai, exactement au cœur du Vati-
can, à l’ombre de la coupole de Saint Pierre, se trouve 
donc un couvent consacré à la « Mater Ecclesiae ». 
L’édifice simple, précédemment utilisé à diverses fins, a 
été restructuré il y a quelques années pour répondre aux 
besoins d’un ordre contemplatif. 

Le Pape Jean-Paul II a fait en sorte que ce couvent soit 
inauguré le 13 mai 1994, jour de Notre Dame de Fa-
tima ; ici les Sœurs sont appelées à offrir leur vie pour 
les intentions du Saint Père et de l’Eglise. 

Cette tâche est confiée tous les cinq ans à un ordre 
contemplatif différent. La première communauté interna-
tionale était composée de Clarisses originaires de six 
pays différents. A leur place sont venues des Carmélites 
qui ont continué à prier et offrir leur vie pour les inten-
tions du pape. Depuis le 7 octobre 2004, fête de Notre 
Dame du Rosaire, vivent dans le monastère sept Sœurs 
Bénédictines de quatre nationalités différentes (1 philip-
pine, 1 américaine, 2 françaises et 3 italiennes) 

                                                         (A suivre) 
 
 

       Les correspondants                                    
03         Brout-Vernet : M Tranchet - 04 70 58 20 42  

06         Nice : Mme Abril - 04 93 90 38 15 

13        Marseille : Mme Sentagne - 04 42 26 93 79 

21        Pouilly : Mme Brière - 03 80 90 71 08 

21-25       Dijon : Mme du Potet - 03 80 56 81 18 

22           Lanvallay : Mme Saigault - 02 99 16 08 80     

24-19-87   Bergerac : Mme Bories - 05 53 22 56 89  

28        Chartres : Mme Lefebvre – 02 37 26 07 91 

29         Milizac : Prieuré St Sauveur - 02 98 07 20 66 

31-32-82-09-11-66-81 Toulouse : Mme Joly 
      49 ch. de la Bergerie 31530 Saint Paul sur Save - 05 61 06 18 14 

34        Montpellier : Mme Banastier - 04 67 72 47 43 

35       St Malo : Mme Colcomb - 02 99 19 85 15 

37       Tours : M Ribeau - 02 47 49 85 10 

38-73-74-05 Grenoble : Prieuré- 04 76 41 27 19 

42           Unieux : Mme Gardet – 04 77 41 83 81 

44-85-56    Nantes : Mme Rousseau - 02 51 77 00 75 

49        Angers : M Jaquemet - 02 41 60 20 67 

50-14-61     Saint Ursin : M Denier - 02 33 61 53 95 

59-60-62-80     Lille : Mme Brunet - 03 20 06 33 06 

63       Clermont-Fd : M Hammer - 04 73 64 25 19 

67-68-57 Strasbourg : Mme Gautier – 03 88 95 29 69 

69-01        Lyon : Mme Truchon- 04 74 93 70 36 

                 Morgon : Mme Rieu – 04 74 69 96 61 

75-77-78-91-92-93-94-95 
             Paris : Mme Castellan - 01 46 02 21 36 
                           Mme Millet - 01 47 71 03 21  

76       Rouen : Mme Deparrois – 02 35 15 09 37 

79-16-86   Niort : Mme Levrault - 05 49 25 01 95 

83       Toulon : Mlle Blanc - 06 81 03 11 49 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

      jeudi 5, vendredi 6, samedi 7 
              Février  2009 
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